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DECRET N° 013 - 2006 DU 20 JANVIER 2006 PORTANT DISPOSITION DE 

L'ARTICLE 5 DU DECRET N° 042 - 2002 DU 4 FEVRIER 2002 PORTANT 

REAMENAGEMENT DU CADRE NATIONAL DE CONCERTATION SUR LA 

SECURITE ALIMENTAIRE. 

ARTICLE PREMIER : Les dispositions de l'Article 5 du décret n° 042 - 2002 du 4 ; 

février 2002 portant réaménagement du cadre National de concertation sur la sécurité 

Alimentaire sont modifiées ainsi qu'il suit : 

ARTICLE 5 (nouveau) : Le Comité de programmation Alimentaire (CPA) est présidé par le 

Ministre du Développement Rural et de l'Environnement et comprenant les membres ci-après 

- Le Ministre de l'Intérieur des Postes et Télécommunication; 

- Le Ministre des Finances; 

- Le Ministre des Affaires Economiques et du Développement 

- Le Ministre du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme 

-  Le Ministre de la Santé et des Affaires Sociales 

-  Le Commissaire à la. Sécurité Alimentaire 

- Le Commissaire au Droits de l'Homme à Lutte Contre la Pauvreté et à l'Insertion ; 

-  Les donateurs de l'Aide Alimentaire assistent aux travaux du Comité de 

programmation Alimentaire en qualité d'Observateurs. 

Le Secrétariat du Comité de Programmation Alimentaire (CPA) est assuré par le Conseiller 

du Premier Ministre Chargé du suivi de la Sécurité Alimentaire. 

ARTICLE 2 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent décret. 

ARTICLE 3 : Le Ministre du Développement Rural et de l'Environnement, le Ministre de 

l'Intérieur des Postes et Télécommunications, le Ministre des Finances, le Ministre des 

Affaires Economiques et du Développement, le Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du 

Tourisme, le Ministre de la Santé et des Affaires Sociales, la Secrétaire d'Etat à la Condition 

Féminine, le Commissaire à la Sécurité Alimentaire et Le Commissaire au Droits de l'Homme 

à Lutte Contre la Pauvreté et à l'Insertion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel. 


